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LA CONCERTATION DANS LE PLU 

 

L’article L103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que font l'objet d'une concertation 

associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 

locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 

d'urbanisme.  

2° La création d'une zone d'aménagement concerté. 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 

façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, 

au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste 

est arrêtée par décret en Conseil d'Etat. 

4° Les projets de renouvellement urbain. 
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RAPPELS DES MODALITES DE CONCERTATION  

 

La commune de Mercenac s’est dotée d’une carte communale en 2003. Depuis, de nouvelles 

attentes ont émergé au plan local et national. Le document a donc été mis en révision par 

délibération du Conseil Municipal en date du 2 novembre 2006. Cette démarche a été 

effectuée avec la volonté d’associer le plus possible les habitants. 

Par cette même délibération, le conseil municipal a fixé les modalités de la concertation avec 

la population et les associations concernées conformément au Code de l’Urbanisme. Cette 

concertation avec la population a été mise en place tout au long de l’élaboration du PLU. 

Le texte extrait de la délibération indiquait notamment :  

« Il y a lieu de préciser les modalités de la concertation de la population conformément 

à l’article L300-2 du code de l’urbanisme. 

Après en avoir entendu l’exposé du Maire, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

décide : 

 […] 3 – De soumettre à la concertation de la population des associations locales et 

autres personnes concernées, la révision du P.L.U. pendant toute la durée de l’élaboration du 

projet selon les modalités suivantes : 

 Mise à disposition en mairie avec registre du rapport au stade du diagnostic 

d’analyse de l’état initial de l’environnement ; 

 Mise à disposition en mairie avec registre du projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD° ; 

 Mise à disposition en mairie avec registre de l’avant-projet d’arrêt du P.L.U. 

 Et présentation en débat public. » 
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DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

La Commune de Mercenac a procédé à la concertation de la manière suivante : 

REUNIONS PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

Cinq réunions ont eu lieu avec des personnes publiques associées afin de leur présenter le 

projet et de recueillir leurs avis sur les différentes étapes de la procédure :  

 Une réunion a été réalisée le 19 octobre 2010 - avec la Direction Départementale 

des Territoires (DDT), la municipalité et les chargés d’études en urbanisme du 

Syndicat Intercommunal AGEDI - pour présenter le travail réalisé par le bureau 

d’études précédent et discuter sur le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) et le zonage. 

 Une réunion le 26 septembre 2011- avec la DDT, la Chambre d’Agriculture, un 

représentant de la sous-préfecture, ERDF, le Parc Naturel Régional des Pyrénées 

Ariègeoises, un représentant de la commune de Prat Bonrepaux et le syndicat des 

eaux – pour présenter le diagnostic, le PADD et le zonage aux Personnes 

Publiques Associées. 

 Une réunion le 09 novembre 2012- avec la DDT, le PNR des Pyrénées 

Ariègeoises, un représentant de la commune de Prat Bonrepaux, la DREAL, le 

CAUE et la SDCEA – pour présenter le diagnostic, le PADD et le zonage aux 

Personnes Publiques Associées. 

 Une réunion le 31 janvier 2014 – avec la DDT et la Chambre d’Agriculture – pour 

faire un point sur le dossier de PLU. 

 Une réunion le 15 novembre 2018 avec l’ensemble des personnes publiques 

associées afin de leur présenter le nouveau dossier de PLU avant second arrêt.  

REUNION PUBLIQUE  

Deux réunions publiques ont eu lieu sur la commune de Mercenac, à la Mairie pour la 

première, à la salle multi enfance pour la seconde : 

 La première réunion publique s’est déroulée le 21 octobre 2014 à 18h15 

(Annexe 1 : Compte rendu de la réunion publique du 21 octobre 2014). Cette 

réunion avait pour objectif de présenter l’ensemble des éléments du dossier de 

PLU (Rapport de Présentation, Projet d’Aménagement et de Développement 
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Durables, Règlement, Zonage…) aux habitants de Mercenac (environ 30 

personnes) et de recueillir leurs remarques et suggestions (une brochure 

récapitulative a été fournie à l’ensemble des personnes présentes – cf. Annexe 2). 

La totalité de la population a été invitée.  

 La seconde réunion publique s’est déroulée le 19 mars 2019 à 18h30 (Annexe 11 : 

Compte rendu de la réunion publique du 19 mars 2019). Cette réunion avait pour 

objectif de présenter l’ensemble des nouveaux éléments du dossier de PLU 

(Rapport de Présentation, Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 

Règlement écrit, Règlement graphique, Orientations d’aménagement et de 

programmation…) aux habitants de Mercenac (environ 15 personnes dont certains 

membres du conseil municipal) afin de répondre à leurs questions, de recueillir 

leurs remarques et suggestions. La totalité de la population a été invitée.  

REUNION AVEC LES AGRICULTEURS DE LA COMMUNE 

Une réunion a été réalisée, avec les agriculteurs de la commune, le 21 octobre 2014 à 14 

heures, pour leur présenter le projet de P.L.U. Seuls deux exploitants se sont présentés en 

maire pour y participer.  

De plus, seuls cinq questionnaires (Annexe 3 : exemple d’un questionnaire envoyé) ont été 

retournés, soit 31,25 % des exploitations et 26,51 % de la surface exploitée sur le territoire 

communal. 

PRESSE 

Le conseil municipal a publié un article de presse, pour l’élaboration du PLU, dans La 

Dépêche du Midi, en janvier 2007(Annexe 4 : Publication annonces légales).  

La seconde mise en concertation a été publié sur un journal d’annonces légales. 

COURRIER 

 Note d’information pour avertir la population de l’élaboration d’un Plan Local 

d’Urbanisme sur la commune (Annexe 5 : Note d’information) accompagné d’une 

plaquette de communication (Annexe 6 : plaquette de communication). 

 Deux courriers, accompagnés d’un questionnaire agricole, ont été adressés aux 

agriculteurs de la commune afin de localiser les bâtiments d’exploitation et les 

éventuels projets de développement (Annexe 7 et 8 : courriers envoyés aux 

agriculteurs).  

 Un flyer a été distribué dans chaque boite aux lettres avant la seconde mise en 

concertation. 
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AFFICHAGE, EXPOSITION :  

Affichage en mairie pour inviter la population à venir participer aux deux réunions publiques 

d’information (Annexe 9 : affiche d’information pour la première réunion publique). 

Cinq panneaux de concertation ont été affichés en mairie durant la phase d’élaboration du 

PLU :  

1- Le PLU : Qu’est-ce que c’est ? 

2- Le Diagnostic du Territoire 

3- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

4- Règlement graphique avant second arrêt à l’échelle 1/5000.   

5- Règlement graphique avant second arrêt à l’échelle 1/2500. 

AUTRES MODALITES  

 Mise à disposition en mairie des documents élaborés par le Syndicat 

Intercommunal AGEDI (Annexe 10 : Certificat d’affichage et d’Information) et 

par Interfaces+ pour la seconde mise en concertation avant second arrêt du PLU. 

 Mise à disposition en mairie de deux registres d’observations pour les habitants, le 

premier registre jusqu’au bilan de la concertation c’est-à-dire juste avant l’arrêt du 

premier projet de PLU, le second registre jusqu’au bilan de concertation du second 

arrêt du PLU. 

 Questionnaires adressés aux agriculteurs ayant leur siège sur et en dehors de la 

commune. Sur les 16 questionnaires envoyés aux agriculteurs concernés, 5 ont été 

complétés et retournés. 

 Echanges avec les Personnes Publiques Associées sur des points particuliers. 

 M. le Maire et les élus se sont rendus disponibles aux heures d’ouverture de la 

mairie pour répondre aux questions particulières sur le PLU.  

 Parution de la seconde mise en concertation sur Radio Couserans pendant 4 jours 

avant la réunion publique.  
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PRISE EN COMPTE DES SUGGESTIONS ET DES AVIS RECUEILLIS 

Les moyens d’expression qui ont été privilégiés sont de deux ordres : les courriers reçus en 

mairie et le registre d’observations qui a été mis à disposition du public durant la procédure 

d’élaboration du PLU. 

I – LES COURRIERS  

Le public avait la possibilité d’envoyer un courrier à la mairie pour formuler directement ses 

observations sur le projet de PLU de Mercenac. 

Par ce biais, aucune suggestion n’a été recueillie lors de la première concertation. 

Deux suggestions ont été recueillies lors de la seconde concertation : 

 Courrier daté du 19 mars 2019 de l’indivision Larroque (64000 PAU) dans lequel il 

est demandé que la parcelle n°1846 au secteur Cap del Prat soit classée 

constructible en totalité. 

La commission urbanisme émet un avis favorable à cette demande, le projet de PLU avant 

le second arrêt est modifié en ce sens.  

 Courrier daté du 29 mars 2019 de monsieur Raimond André (09 160 

MERCENAC) dans lequel il est demandé que la partie plane de la parcelle n°14 

section B soit classée constructible. 

La commission urbanisme émet un avis favorable à cette demande, le projet de PLU avant 

le second arrêt est modifié en ce sens. 

 

II – LE REGISTRE D’OBSERVATION 

Durant l’élaboration du PLU, la population avait à disposition un registre d’observations. 

Par ce biais aucune suggestion n’a été recueillie lors de la première concertation. 

Six suggestions ont été recueillies lors de la seconde concertation : 

 Mention datée du 19 mars 2019 se référer au courrier de l’indivision Larroque 

(64000 PAU).  
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 Mention datée du 20 mars 2019 de monsieur et madame Denomerenge qui 

demandent que les parcelles n°157 et 158 soient classées constructibles en totalité. 

La commission urbanisme émet un avis favorable à cette demande, le projet de PLU avant 

le second arrêt est modifié en ce sens. Toutefois, la partie classée en zone rouge au plan de 

prévention des risques ne sera pas classée en zone constructible au PLU. De fait, la 

commission urbanisme souhaite harmoniser la limite constructible des parcelles attenantes 

n°2332 et 2089.  

 Mention datée du 27 mars 2019 de monsieur Subra qui mentionne sa préférence 

pour un fonctionnement en impasse.  

La commission urbanisme rappelle les difficultés de gestion des déplacements des véhicules 

qui doivent faire demi-tour (et donc en avoir la place), notamment pour les services publics 

(pompier, sécurité civile…). La planification urbaine doit prendre en compte le trafic 

engendré par le projet de développement et les futurs flux de véhicules.  

 Mention datée du 27 mars 2019 de mesdames Bodin qui demandent que la partie 

inférieure de la parcelle n°766 soit classée constructible, ainsi qu’un droit d’accès 

pour désenclaver cette parcelle.  

La commission urbanisme émet un avis défavorable à cette demande, le projet de PLU 

avant le second arrêt n’est pas modifié en ce sens. Le plan local d’urbanisme n’a pas 

vocation a désenclaver une parcelle privée et la rendre constructible, objectifs qui ne 

correspondent pas à l’intérêt général de la commune mais à un intérêt privé.   

 Mention datée du 28 mars 2019 de madame Boué qui demande pourquoi sa parcelle 

n°237 est classée en zone AU1 (à urbaniser au fur et à mesure de la viabilisation des 

lots) et non en zone U (urbaine immédiatement). 

La commission urbanisme émet un avis défavorable à cette demande, le projet de PLU 

avant le second arrêt n’est pas modifié en ce sens. La commission urbanisme rappelle la 

nécessité pour l’intérêt général de la commune d’un aménagement réfléchi et cohérent de 

l’ensemble du secteur de Cap del Prat. La future construction ne doit pas avoir accès direct 

sur la route départementale afin de sécuriser les déplacements mais avoir un accès sur la 

future voirie communale mise en place. De plus, à ce jour, cette parcelle n’est pas viabilisée 

(absence de coffret), mais est en effet viabilisable. Le classement en zone AU1 permet cette 

viabilisation dans la globalité du secteur, dans l’intérêt général des futurs habitants.     

 Mention datée du 29 mars 2019 de monsieur Audoubert qui demande que la 

parcelle n°789 section B soit classée constructible. 
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La commission urbanisme émet un avis défavorable à cette demande, le projet de PLU 

avant le second arrêt n’est pas modifié en ce sens. La commission urbanisme rappelle que 

le déclassement est intervenu à la demande de la chambre d’agriculture dans le cadre du 

premier arrêt. Cette parcelle fait l’objet d’un classement à la politique agricole commune 

(PAC).  

 Mention datée du 29 mars 2019 de monsieur Clerc qui mentionne sa peur d’une 

circulation proche de son domicile et propose une voirie en impasse.  

Tout comme la réponse apportée à monsieur Subra, la commission urbanisme rappelle les 

difficultés de gestion des déplacements des véhicules qui doivent faire demi-tour (et donc en 

avoir la place), notamment pour les services publics (pompier, sécurité civile…). La 

planification urbaine doit prendre en compte le trafic engendré par le projet de 

développement et les futurs flux de véhicules. 

CONCLUSION  

 

La concertation a permis de rencontrer les habitants de la commune et de connaître leurs 

attentes mais aussi leurs préoccupations et préconisations (notamment lors des réunions 

publiques). 

Elle a donné de plus la possibilité d’expliquer les lois qui encadrent le PLU et de débattre sur 

le projet global de PLU. 

Le document proposé pour le second arrêt du projet par le Conseil Municipal intègre les 

éléments du Porter A Connaissance de l’Etat, des observations recevables des habitants 

associés pendant les deux concertations ainsi que les premiers avis des personnes publiques 

associées. 
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ANNEXES 

Annexe n° 1 : Compte rendu de la réunion publique du 21 octobre 2014 
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Annexe n° 2 : Brochure récapitulative a été fournie à l’ensemble des personnes présentes à la 

réunion publique du 21 octobre 2014  
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Annexe n° 3 : Exemple d’un questionnaire envoyé aux agriculteurs de la commune 
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Annexe n° 4 : Publication annonces légales 
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Annexe n° 5 : Note d’information  
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Annexe n° 6 : Plaquette de communication 
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Annexe n° 7 et n° 8 : Courriers envoyés aux agriculteurs 
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Annexe n° 9 : Affiche d’information 
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Annexe n° 10 : Certificat d’affichage et d’Information 
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 Annexe n° 11 : Compte rendu de la seconde réunion publique 

 

Début de la réunion : 18h30. 

Fin de réunion : 20h00. 

Environ 15 personnes présentes, dont certains membres du conseil municipal.  

 

Présentation des lois et procédures qui régissent le PLU et du second avant-projet de PLU.  

Les questions ont principalement porté sur : 

 Le rôle du contrôle de légalité et l’avis final de la Préfecture. 

 La superficie constructible avec un avis réservé de la chambre d’agriculture lors de la 

dernière réunion de présentation aux personnes publiques associées.  

 Le devenir du village qui peut devenir une « ville » sans commerce.  

 Le développement des zones d’activités ou des carrières sur des zones agricoles alors 

qu’ici le projet de développement urbain pose problème à certaines personnes 

publiques associées.  

 


